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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE   CHOUX 

26.02.2021 

 

Membres présents : Josette PIERS, Françoise PERRIN, Jean-Louis MOULEYRE, Michel 

RAMBERT, Pascal MICHEL, Laurent MERMET-AU-LOUIS, Florine CHESNAIS, Marie-Noëlle 

HUMBERT, Paul POLIS, Clément MERCIER, Anne BOUCARD  

 

Secrétaire de séance : Anne BOUCARD 

 

Approbation du PV du conseil municipal du 22 janvier 2021 : Adopté à l’unanimité 

Précision concernant le point 3 des délibérations : Tarif garage route de mienne 
Le tarif du garage affecté à l’appartement libéré par M. CASERY au 31.12.2020 sera fixé lors de son 

attribution. 

Ajout à l’ordre du jour : délibération : Avenant travaux Rénovation appartement : menuiserie LOT CAPELLI 
BERROD 

 

Délibérations :  

1) AVENANT TRAVAUX RENOVATION APPARTEMENT MAIRIE : lot 2 

 

Vu la délibération du 04 décembre 2020 attribuant les marchés de travaux pour l’opération citée 

en objet ; et donnant délégation au Maire pour la passation des avenants quel que soit leur 

montant, dans la limite des crédits inscrits au budget, 

Vu les articles R2194-2 et R2194-3 du Code de la Commande Publique, 

Considérant les travaux modificatifs envisagés en cours de chantier entrainant une plus-value de 

1 145.19 € HT pour le lot 02 - Menuiserie. 

Considérant que les travaux modificatifs doivent faire l’objet d’un avenant 

Le Maire, accepte l’avenant ci-dessus, 

Prend acte que ces avenants représentent une plus-value globale de 1 145.19 € HT et s’engage à assurer 

le financement correspondant. 

Autorise Madame le Maire à signer cet avenant 

Vote : 10 POUR  -  Contre : 0  -  Abstention : 1 

 

2) BUDGET COMMUNAL et BUDGET EAU 

• Approbation des Comptes Administratifs 2020 : Sous la présidence et lecture de 

Mme PERRIN Françoise 2ème adjoint : Mme le maire quitte la séance :  

Budget communal :  

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes 

ou excédent 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes 

ou excédent 

Dépenses 

       ou déficit   

Recettes 

ou excédent 

Résultats 

reportés 2019 
5 559.09 €  5 613.27 €  11 172.36  

Opérations 

exercices 2020 
180 561.92 € 185 790.54 € 95 541.91 € 156 796.84 € 276 103.83 € 342 587.38 € 

RESULTATS 

2020 

+ reports 2019 

330.47 €   55 641.66 €  55 311.19 € 

 

Vote : 8 POUR  -  Contre : 0 -  Abstention : 2 
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 Budget eau :  

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes 

ou excédent 

Dépenses 

ou déficit 

Recettes 

ou excédent 

Dépenses 

       ou déficit   

Recettes 

ou excédent 

Résultats 

reportés 2019 
5 031.45 €   47 172.03 €  42 140.58 € 

Opérations 

exercices 2020 
22 789.11 € 17 219.52 € 182 829.85 € 210 460.56 € 205 618.96 € 227 680.08 € 

RESULTATS 

2020 

+ reports 2019 

10 601.04 €   74 802.74 €  64 201.70 € 

Vote : 10 POUR  -  Contre : 0  -  Abstention : 0 

Les élus auraient souhaité pouvoir consulter le compte administratif avant la séance du jour. 

Il sera transmis à chaque élu. 

Retour de Mme le maire 

• Approbation des Comptes de Gestion 2020 :  

Vote : 11 voix POUR 

• Affectation des Résultats 2020 sur BP 2021 :  

Budget communal :  

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT    - 330.47 € 

 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE : EXCEDENT   55 641.66 € 

Budget eau :  

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT    - 10 601.04 € 

 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE : EXCEDENT     74 802.74 € 

Vote : 11 voix POUR 

 

 

Pour rappel : les élus peuvent bénéficier de formations sur la comptabilité publique : 

https://www.amf.asso.fr/page-formations-des-elus-une-nouvelle-offre-de-amf/36035 

Les documents comptables sont également consultables par les élus sur demande aux heures 

d’ouverture du secrétariat. 

 

3) BOIS :  

 

Délibération assiettes des coupes 2021 :  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 11 voix sur 11 : 

• Décide de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles comme suit : 

 En bloc et sur pied 

Résineux 31 – 32- 33 

 

 

https://www.amf.asso.fr/page-formations-des-elus-une-nouvelle-offre-de-amf/36035
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Travaux Sylvicoles et de maintenance 2021 :  

Devis de l’ONF n° DEC-21-841529-00418040/12440 concernant les travaux proposés en 2021 soit :  

TRAVAUX SYLVICOLES :  

Intervention en futaie irrégulière combinant éclairement des semis, nettoiement, dépressage et remise en état : 

faible intensité localisation 3.ja et 7.ja pour un montant total de 3 894 € HT 

TRAVAUX DE MAINTENANCE :  

Entretien du parcellaire 17 et 22 pour un montant total de 2 803.50 € HT 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide par 11 voix POUR :  

- de retenir l’intégralité des travaux sylvicoles pour un montant de 3 894 € HT,  

- de dire que les crédits seront inscrits au budget 2021 

- de ne pas retenir les travaux de maintenance pour l’année 2021, 

- d’autoriser Mme le maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

4) TARIFS EAU 2021 :  

Madame le maire rappelle que la réalisation du schéma communal de distribution d’eau potable 

(SDAEP) a été nécessaire avant de mettre en place les travaux nécessaires à la réhabilitation et à 

l’amélioration du réseau d’eau potable de la commune. Cette étude a également défini les travaux à 

réaliser. Certains ont été réalisés en 2018, 2019 et 2020 : changement des canalisations gélives, 

changement des branchements en plomb, amélioration de la javellisation par la mise en place d’une 

chloration automatique. D’autre travaux sont encore à prévoir dont 13 branchements en plomb, la 

maintenance sur le forage, la protection des réservoirs et des vannes, l’amélioration du comptable de 

l’eau distribuée… Un RQPS (rapport sur la qualité et le prix de l’eau) est réalisé chaque année par la 

conseillère déléguée au service de l’eau qui assure également le remplacement de l’agent communal 

en cas de besoin. Les rapports sont consultables en mairie ou sur :  

http://www.services.eaufrance.fr/donnees/service/161618 

De plus, Madame le maire rappelle également la date programmée du transfert de la compétence EAU 

vers la communauté de communes Haut-Jura Saint-Claude : 01/01/2026, une étude dirigée par le 

SIDEC a déjà commencée, 

Considérant le compte administratif 2020, 

Entendu l’exposé du maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL échange sur ces informations et décide 

Après délibération,: 

- De fixer le tarif de la part fixe à 85 € pour l’exercice 2021 

Vote : 8 voix POUR 3 CONTRE 

- De fixer le prix de l’eau au M3 à 2.40€ pour 2021 

Vote : 11 voix POUR 

- Et selon l’Agence de l’Eau de fixer la redevance antipollution, à 0.28 € 

- D’autoriser madame le maire à signer tout document relatif à cette affaire 

 

 

5) ASSAINISSEMENT MAIRIE : choix de l’entreprise :  
Mme le maire rappelle la délibération du 29 novembre 2019 concernant la mise aux normes de 
l’assainissement du bâtiment de la mairie,  

Considérant l’attribution de l’aide du Conseil Départemental lors de sa séance du 28 septembre 2020 au titre 
de la DST relance,  

Considérant l’attribution de la DETR par arrêté préfectoral du 30 avril 2020,  

Considérant l’attribution de l’aide de la communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude au titre de la DST 
relance lors de sa séance du 18 novembre 2020, 

Mme le maire informe le conseil municipal des trois devis reçus en mairie :  

http://www.services.eaufrance.fr/donnees/service/161618
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Sté GROSTABUSSIAT du 16/12/2019 : 19 311€ HT 

Sté PETIT JEAN TP du 28/10/2020 : 18 410 € HT 

Sté BASILE TP du 27/01/2021 : 16 869.12 € HT 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide par 11 voix POUR de retenir l’entreprise BASILE TP pour un 
montant de 16 869.12 € HT. 

 

6) ATTRIBUTION ET TARIFS GARAGES SOUS LA SALLE DES FETES au 15/05/2021 

Considérant la demande de location d’un garage de Mme Eliane BLANC-POTARD du 10 août 2020,  

Considérant la demande de location d’un garage de Mme Emilie PERRIN du 26 août 2020, 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents, il est décidé : 

- De louer le garage communal sous la salle des fêtes n°1 à Mme Eliane BLANC-POTARD,  

- De louer le garage communal sous la salle des fêtes n°2 à Mme Emilie PERRIN,  

- D’établir un bail pour une durée de 3 ans couvrant la période du 15 mai 2021 à 14 mai 2024 

- De fixer le prix de la location à 400€ par an,  

- D’autoriser Madame le maire à signer tout document relatif à cette affaire 

- Ampliation de la présente sera transmise Au trésorier payeur ainsi qu’aux pétitionnaires 

 

Questions diverses  

 

- SIVOS : école de Viry : M. Michaud, Président du SIVOS exposera le projet vendredi 5 

mars. 

 

- Sté Altitude Environnement : Prolongation de 2 mois de la location du garage route de 

Mienne jusqu’au 30/04/2021. 

 

- L’église a besoin de travaux : mise aux normes de l’électricité, traitement de la charpente, 

chauffage, sonorisation : un RDV sera pris avec le père GIROD. 

 

- Demande de l’association Les Ain’Probables : demande d’un terrain pour pratiquer de 

l’Airsoft : réponse défavorable du Conseil Municipal (pas de terrain disponible). 

 

 Fin du conseil : 22H45 
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Josette PIERS 

 

 

 

Françoise PERRIN 

Jean-Louis MOULEYRE 

 

 

 

Michel RAMBERT 

Pascal MICHEL 

 

 

 

Laurent MERMET-AU-LOUIS 

Florine CHESNAIS 

 

 

 

Marie-Noëlle HUMBERT 

Clément MERCIER :  

 

 

 

Paul POLIS  

 

Anne BOUCARD  

 

Absente excusée 

 

 


